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TITRE I : DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
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REGLEMENT DES ZONES 

 

SECTION 1 : NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 

 

Article 1 : occupations et utilisations interdites 

 

Article 2 : occupations et utilisations du sol soumises à conditions particulières 

 

SECTION 2 : CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 

 

Article 3 : conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et d’accès aux voies ouvertes au 

public 

 

Article 4 : conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'eau, d'électricité et d'assainissement, ainsi 

que, dans les zones relevant de l'assainissement non collectif délimitées en application de l'article L.2224-10 du 

code général des collectivités territoriales, les conditions de réalisation d'un assainissement individuel 

 

Article 5 : superficie minimale des terrains constructibles 

 

Article 6 : implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

 

Article 7 : implantation par rapport aux limites séparatives. 

 

Article 8 : implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété. 

 

Article 9 : emprise au sol maximale des constructions 

 

Article 10 : hauteur maximale des constructions. 

 

Article 11 : aspect extérieur des constructions et aménagements de leurs abords - protection des éléments de 

paysage et du patrimoine naturel et urbain 

 

Article 12 : obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d’aires de stationnement 

 

Article 13 : obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d’espaces libres, aires de jeux et de 

loisirs et de plantations 

 

Article 14 : Coefficient d'occupation du sol (COS) 

 

Article 15 : obligations imposées aux constructions, travaux, installations et aménagements, en matière de 

performances énergétiques et environnementales 

 

Article 16 : obligations imposées aux constructions, travaux, installations et aménagements, en matière 

d'infrastructures et réseaux de communications électroniques 
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CHAMP D'APPLICATION TERRITORIAL DU PLAN 

 

Le présent règlement s'applique à l'ensemble du territoire de la commune de Loguivy-Plougras. 

 

 

PORTÉE RESPECTIVE DU PRÉSENT RÈGLEMENT ET DES AUTRES LÉGISLATIONS RELATIVES A 

L'OCCUPATION ET A L'UTILISATION DES SOLS 

 

1. Conformément à l'article R.111-1 du Code de l'Urbanisme, les dispositions des articles R.111-3, R.111-5 à 

R.111-14, R.111-16 à R.111-20 et R.111-22 à R.111-24-2 ne sont pas applicables dans les territoires dotés d'un plan 

local d'urbanisme. 

 

2. Se superposent aux règles propres du PLU, les prescriptions prises au titre de législations spécifiques, 

notamment : 

- les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol, créées en application de législations 

particulières qui sont reportées sur l'annexe "tableau et plan des servitudes d'utilité publique", 

- les dispositions de la loi n°91-662 du 13 juillet 1991 dite "Loi d’orientation pour la ville" et ses décrets 

d'application, 

- les dispositions de la loi n°92-3 du 3 janvier 1992 dite "Loi sur l'eau" et ses décrets d'application, 

- les dispositions de la loi n°93-24 du 8 janvier 1993 modifiée par la loi n°94-112 du 9 février 1994 sur la 

protection et la mise en valeur des paysages et ses décrets d'application, 

- les dispositions de la Réglementation Sanitaire en vigueur, 

- les zones interdites au stationnement des caravanes ainsi qu'à la création de terrains aménagés pour 

l'accueil des tentes et des caravanes en application des dispositions des articles R.443-9 et R.443-9-1 du 

Code de l'Urbanisme… 

 

3. D'autres informations pour les aménageurs sont indiquées ci-dessous, car le statut des zones ainsi concernées 

peut être utile à connaître. Il s'agit : 

- des zones du Droit de Préemption Urbain, instituées en application des dispositions des articles L.211-1 et 

suivants du Code de l'Urbanisme, 

- des périmètres à l'intérieur desquels la démolition des immeubles est subordonnée à la délivrance d'un 

permis de démolir. 

 

4. En application de l'article L.111-3 du code rural, lorsque des dispositions législatives ou réglementaires 

soumettent à des conditions de distance l'implantation ou l'extension de bâtiments agricoles vis-à-vis des 

habitations et immeubles habituellement occupés par des tiers, la même exigence d'éloignement doit être 

imposée à ces derniers à toute nouvelle construction et à tout changement de destination précités à usage non 

agricole nécessitant un permis de construire, à l'exception des extensions de constructions existantes. 

 

Dans les parties actuellement urbanisées, des règles d'éloignement différentes de celles résultant du premier 

alinéa peuvent être fixées pour tenir compte de l'existence de constructions agricoles antérieurement implantées. 

Ces règles peuvent être fixées par le PLU. Dans les secteurs où des règles spécifiques ont été fixées en application 

de l'alinéa précédent, l'extension limitée et les travaux rendus nécessaires par des mises aux normes des 

exploitations agricoles existantes sont autorisés, nonobstant la proximité de bâtiments d'habitations. 
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Par dérogation aux dispositions du premier alinéa, une distance d'éloignement inférieure peut être autorisée par 

l'autorité qui délivre le permis de construire, après avis de la chambre d'agriculture, pour tenir compte des 

spécificités locales. Une telle dérogation n'est pas possible dans les secteurs où des règles spécifiques ont été 

fixées en application du deuxième alinéa. 

 

Il peut être dérogé aux règles du premier alinéa, sous réserve de l'accord des parties concernées, par la création 

d'une servitude grevant les immeubles concernés par la dérogation, dès lors qu'ils font l'objet d'un changement de 

destination ou de l'extension d'un bâtiment agricole existant dans les cas prévus par l'alinéa précédent. 

 

 

CHAMP D'APPLICATION MATERIEL DU REGLEMENT 

 

NB : ces indications sont données sous réserve de toute évolution de la réglementation après la date 

d’approbation du présent PLU. 

 

1. En application de l'article L.123-5 du code de l'urbanisme, le présent règlement et ses documents graphiques 

sont opposables à toute personne publique ou privée pour l'exécution de tous travaux, constructions, plantations, 

affouillements ou exhaussements des sols, pour la création de lotissements et l'ouverture des installations classées 

soumises à autorisation ou à déclaration. 

 

Ces travaux ou opérations doivent en outre être compatibles, lorsqu'elles existent, avec les Orientations 

d'Aménagement et de Programmation (OAP). 

 

2. En application du 16° de l'article L.123-1-5 du code de l'urbanisme, dans les zones à urbaniser à vocation 

d’habitat délimitées au règlement graphique, est instituée une servitude imposant, en cas de réalisation d'un 

programme de logements, un pourcentage de programme affecté à des catégories de logements locatifs. 

Cette servitude est instituée dans toutes les zones 1AUB délimitées sur les plans selon les valeurs du tableau 

suivant : 

Programme comprenant au moins 10 logements et plus

offre locative globale minimale (PLAI, 

PLUS, PLS et PSLA)*
20%

offre privée sans finalité sociale 80%
  

*PLAI : Prêt Locatif Aidé d’Intégration PLS : Prêt Locatif Social PSLA : Prêt Social Location Accession 

PLUS : Prêt Locatif à Usage Social (comprenant aussi le Pass Foncier) 

 

Le nombre minimum de logements locatifs est arrondi à l'entier le plus proche pour les programmes de 9 

logements et plus. 

En cas de difficultés techniques liées à la spécificité d’une opération, la commune recherchera un accord avec 

l’aménageur permettant l’implantation des logements locatifs aidés à proximité de l’opération. 

 

3. En application des articles L.441-1 et R.421-12 du code de l'urbanisme et de la délibération du conseil municipal 

doit être précédée d'une déclaration préalable l'édification d'une clôture autre qu'une clôture à vocation agricole 

ou forestière. 
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4. En application de l'article R.421-28 du code de l'urbanisme, doivent en outre être précédés d'un permis de 

démolir les travaux ayant pour objet de démolir ou de rendre inutilisable tout ou partie d'une construction : 

- située dans le champ de visibilité d'un monument historique défini à l'article L.621-30-1 du code du 

patrimoine. Ces périmètres se rapportent aux immeubles situés dans le champ de visibilité d'un édifice 

classé ou inscrit au titre des monuments historiques, 

- identifiée comme devant être protégée par le PLU, en application du 7° de l'article L.123-1-5 du code de 

l'urbanisme. 

 

5. En application de l’article L.421-6 du code de l’urbanisme, le permis de démolir peut être refusé ou n'être 

accordé que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les travaux envisagés sont de nature à 

compromettre la protection ou la mise en valeur du patrimoine bâti, des quartiers, des monuments et des sites. 

 

 

DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 

 

Le territoire couvert par le Plan Local d’Urbanisme est divisé en zones urbaines, à urbaniser, agricoles et 

naturelles. 

 

I. Les zones urbaines auxquelles s'appliquent les dispositions des différents chapitres du titre II du présent 

règlement. 

 

Elles sont délimitées au plan par des tiretés et sont repérées sur les documents graphiques par un sigle 

commençant par la lettre U. 

 

Elles correspondent à des secteurs déjà urbanisés et des secteurs où les équipements publics existants ou en 

cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter. 

 

Sur la commune de Loguivy-Plougras, plusieurs types de zones urbaines sont définis : 

- UA à vocation d'habitat et d’activités compatibles avec l’habitat correspondant au centre bourg, 

- UB à vocation d'habitat et d’activités compatibles avec l’habitat correspondant aux secteurs périphériques, 

- UC à vocation d'habitat et d’activités compatibles avec l’habitat correspondant au hameau du Dresnay, 

- UY à vocation d’activités industrielles, artisanales, commerciales ou de services, 

- UE à vocation sportive ou de loisirs ou d’équipements d’intérêt collectif. 

 

 

II. Les zones à urbaniser auxquelles s'appliquent les dispositions des différents chapitres du titre III du présent 

règlement. 

 

Elles sont délimitées au plan par des tiretés et sont repérées sur les documents graphiques par un sigle 

commençant par les lettres AU. 

Correspondent à des secteurs de la commune à caractère naturel, destinés à être ouverts à l'urbanisation. 

 

La zone AU est divisée en zones 1AU et 2AU suivant leur priorité d'ouverture à l'urbanisation 
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● La zone 1AU d’urbanisation à court ou moyen terme est opérationnelle immédiatement ; elle est divisée en sous 

secteurs : 

- 1AUB : secteur à vocation d'habitat et d’activités compatibles avec l’habitat situé en zone périphérique,  

- 1AUE : secteur à vocation sportive ou de loisirs ou d’équipements d’intérêt collectif. 

 

● La zone 2AU d’urbanisation à long terme. L'ouverture à l'urbanisation dépend d'une modification ; elle est 

comprend les sous secteurs : 

- 2AUB : secteur à vocation d'habitat et d’activités compatibles avec l’habitat, 

- 2AUY : secteur à vocation d’activités artisanales ou de services, 

- 2AUE : secteur à vocation sportive ou de loisirs ou d’équipements d’intérêt collectif. 

 

 

III. Les zones agricoles auxquelles s'appliquent les dispositions des différents chapitres du titre IV du présent 

règlement. 

 

Elle est délimitée au plan par des tiretés et est repérée sur les documents graphiques par un sigle commençant par 

la lettre A. 

Correspondent à des secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, 

biologique ou économique des terres agricoles. Y sont seules autorisées les constructions et installations 

nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif et à l'exploitation agricole. 

 

Sur la commune, elle comprend des secteurs particuliers : 

- Aa : secteur A où toute construction et installation agricole nouvelle y est interdite,  

- Ap : délimitant le périmètre de protection rapproché zone complémentaire de type R3 du captage d’eau 

potable de Pré Styvell, 

- Ain : délimitant les secteurs A situés dans les zones d’aléas forts à faible de l’atlas des zones inondables des 

Côtes d’Armor. 

 

 

IV. Les zones naturelles et forestières auxquelles s'appliquent les dispositions des différents chapitres du titre V 

du présent règlement. 

 

Elles sont délimitées au plan par des tiretés et sont repérées sur les documents graphiques par un sigle 

commençant par la lettre N. 

 

Correspondent à des secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison soit de la qualité des sites, des 

milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, 

soit de l'existence d'une exploitation forestière, soit de leur caractère d'espaces naturels. 

 

Sur la commune, elles comprennent des secteurs particuliers : 

- Nh : affecté à l’aménagement, l'extension limitée et au changement de destination des constructions 

existantes dans l’espace rural. Ces aménagements sont permis à la condition de ne porter atteinte ni à la 

préservation des activités agricoles, ni à la sauvegarde des sites, milieux naturels et paysages et dans la 

limite d’une capacité suffisante des équipements d’infrastructure existants (voirie, eau potable, 

électricité….), 
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- Nhpp : secteur Nh situé dans le périmètre de protection rapproché zone complémentaire de type R3 du 

captage d’eau potable de Pré Styvell, 

- Ne : correspondant à la station de traitement des eaux usées sanitaires, 

- Npp : délimitant le périmètre de protection immédiat et rapproché zone sensible de type R1 du captage 

d’eau potable de Pré Styvell, 

- Nzh : correspondant à une zone humide à protéger, 

- Nin : délimitant les secteurs N situés dans les zones d’aléas forts à faible de l’atlas des zones inondables des 

Côtes d’Armor, 

- Nhin : délimitant les secteurs Nh situés dans les zones d’aléas forts à faible de l’atlas des zones inondables 

des Côtes d’Armor. 

- Nzhin : délimitant les secteurs Nzh situés dans les zones d’aléas forts à faible de l’atlas des zones inondables 

des Côtes d’Armor. 

 

 

Les plans comportent aussi ou peuvent comporter : 

- les terrains classés par le Plan Local d’Urbanisme comme espaces boisés à conserver, à protéger ou à 

créer ; 

- les emplacements réservés aux voies et aux ouvrages publics, aux installations d'intérêt général et aux 

espaces verts ; 

- les éléments paysagers à préserver au titre de la loi Paysage ; 

- les zones archéologiques recensées sur le territoire communal ; 

- les zones humides recensées sur le territoire communal. 

 

 

VESTIGES ARCHÉOLOGIQUES 

 

La législation sur les découvertes archéologiques fortuites (loi validée du 27 septembre 1941, titre III) qui 

s'applique à l'ensemble du territoire communal résumée par : « toute découverte archéologique (poterie, 

monnaies, ossements, objets divers...) doit être immédiatement déclarée au maire de la commune ou au Service 

Régional de l'Archéologie (Direction Régionale des Affaires Culturelles, Hôtel de Blossac, 6 rue chapitre 35044 

RENNES Cedex Tél. : 02.98.84.59.00). » 

 

L’article 1 du décret n°2004-490 du 3 juin 2004 pris pour l’application de la loi n°2001-44 du 17 janvier 2001 et 

relatif aux procédures administratives et financières en matière d’archéologie préventive : « Les opérations 

d’aménagement, de construction d’ouvrages ou de travaux qui, en raison de leur localisation, de leur nature ou de 

leur importance, affectent ou sont susceptibles d’affecter des éléments du patrimoine archéologique ne peuvent 

être entreprises qu’après accomplissement des mesures de détection et, le cas échéant, de conservation ou de 

sauvegarde par l’étude scientifique définies par la loi du 17 janvier 2001 susvisée. » 

 

La protection des collections publiques contre les actes de malveillance (article 322.2 du Code pénal) qui s'applique 

à l'ensemble du territoire communal résumée par : « Quiconque aura intentionnellement détruit des découvertes 

archéologiques faites au cours de fouilles ou fortuitement ou un terrain contenant des vestiges archéologiques 

sera puni des peines portées à l'article 322. » 
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Article R.111-4 du Code de l'Urbanisme : "le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous 

réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les constructions sont de nature, par leur localisation, à 

compromettre la conservation ou la mise en valeur d'un site ou de vestiges archéologiques". 

 

 

ELEMENTS D’INTERET PAYSAGER OU PATRIMONIAL 

 

Tous travaux ayant pour objet de détruire un élément de paysage ou de patrimoine identifié par le présent PLU, en 

application du 6° ou du 7° de l’article L.123-1-5 du code de l’urbanisme et non soumis à un régime spécifique 

d’autorisation, doivent faire l’objet d’une déclaration préalable ou d’un permis de démolir. 

 

 

ZONES HUMIDES 

 

Les zones humides inventoriées par le présent PLU sont identifiées à l’aide d’un zonage particulier (Nzh).  

 

Toute occupation ou utilisation du sol, ainsi que tout aménagement hydraulique et biologique des zones humides, 

qu’elles soient inventoriées ou pas, est strictement interdit, notamment les remblais, les déblais, les drainages…. 

 

 

ESPACES BOISÉS CLASSÉS 

 

En application de l'article L.130-1 du code de l'urbanisme, ont été classés comme espaces boisés, les bois, forêts, 

parcs à conserver, à protéger ou à créer, qu'ils relèvent ou non du régime forestier, enclos ou non, attenant ou non 

à des habitations. Ce classement s'applique également à des arbres isolés, des haies ou réseaux de haies, des 

plantations d'alignements. Le classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol 

de nature à compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. 

 

En application de l'article R.130-1 du code de l'urbanisme, les coupes et abattages d'arbres sont soumis à 

déclaration préalable dans les espaces boisés classés. 

Toutefois, cette déclaration n'est pas requise : 

- lorsque le propriétaire procède à l'enlèvement des arbres dangereux, des chablis et des bois morts, 

- lorsque les bois et forêts sont soumis au régime forestier, et administrés conformément aux dispositions du 

titre I du livre I
er

 de la première partie du code forestier, 

- lorsque le propriétaire a fait agréer un plan simple de gestion dans les conditions prévues aux articles L.222-

1 à L.222-4 et à l'article L.223-2 du code forestier, 

- lorsque les coupes entrent dans le cadre d'une autorisation par catégories définies par arrêté du préfet pris 

après avis du centre régional de la propriété forestière en application de l'article L.130-1 (5
ème

 alinéa), 

- lorsque les coupes font l'objet d'une autorisation délivrée au titre des articles R.222-13 à R.222-20, R.412-2 

à R.412-6 du code forestier, ou du décret du 28 juin 1930 pris pour l'application de l'article 793 du code 

général des impôts. 

 

La demande d'autorisation de défrichement présentée en application des articles L.312-1 et suivants du code 

forestier dans les cas prévus au quatrième alinéa de l'article L.130-1 vaut déclaration préalable de coupe ou 

d'abattage d'arbres au titre de cet article. 
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BÂTIMENTS DETRUITS OU DEMOLIS, RUINES (ARTICLE L.111-3 DU CODE DE L’URBANISME) 

 

La reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de 10 ans est autorisée nonobstant 

toute disposition d'urbanisme contraire. 

 

Peut également être autorisée, sous réserve des dispositions de l'article L.421-5, la restauration d'un bâtiment 

dont il reste l'essentiel des murs porteurs lorsque son intérêt architectural ou patrimonial en justifie le maintien et 

sous réserve de respecter les principales caractéristiques de ce bâtiment. 

 

 

OUVRAGES SPÉCIFIQUES 

 

Sauf dispositions particulières exprimées dans les différents articles des règlements de zones, il n’est pas fixé de 

règles spécifiques en matière d’emprise au sol, de hauteur, d’aspect extérieur, de stationnement et de coefficient 

d’occupation du sol, pour la réalisation : 

- d’ouvrages techniques (transformateurs, supports de transport d’énergie ou de télécommunications, 

châteaux d’eau, écostations, abri de transport collectif, …) nécessaires au fonctionnement des réseaux 

existants d’utilité publique ; 

- et de certains ouvrages de caractère exceptionnel, tel que les églises, les monuments, les équipements 

techniques (silos, éoliennes), dans la mesure où ils ne sont pas interdits dans les articles 1 des différents 

règlements de zones. Leur édification doit être appréciée en fonction de leur apport à la vie sociale et de 

leur insertion dans l’environnement. 

 

 

ADAPTATIONS MINEURES 

 

En application de l'article L.123-1-9 du code de l’urbanisme, les règles et servitudes définies par le PLU ne peuvent 

faire l'objet d'aucune dérogation, à l'exception des adaptations mineures rendues nécessaires par la nature du sol, 

la configuration des parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes. 

 

Lorsqu’un immeuble bâti existant n’est pas conforme aux règles édictées par le règlement applicable à la zone, le 

permis de construire ou la décision de non opposition à une déclaration préalable peuvent n’être accordés que 

pour des travaux qui ont pour objet d’améliorer la conformité de ces immeubles avec lesdites règles ou qui sont 

sans effet à leur égard. 

 

 

RISQUES SISMIQUES 

 

Les décrets 2010-1255 et 2010-1254, relatifs à la prévention du risque sismique du 22 octobre 2010, portant 

délimitation des zones de sismicité du territoire français ont classé tout le département du Finistère en zone de 

sismicité 2 (faible). Les dispositions de ces décrets sont entrées en vigueur le 1
er

 mai 2011. 
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Dans les zones à sismicité 2, des mesures préventives, notamment des règles de construction, d’aménagement et 

d’exploitation parasismiques devront être appliquées aux bâtiments, aux équipements et aux installations de la 

classe dite à « risque normal » (article R.463-5 du code de l’environnement). 

 

 

LISTE DES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL REGLEMENTES 

 

1. Les constructions destinées : 

- à l'habitation et leurs dépendances, - à l'artisanat,
- à l'hébergement hôtelier, - à l'industrie,
- aux bureaux, - à la fonction d'entrepôt,
- au commerce, - à l'exploitation agricole ou forestière.  
 

2. Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif, 

3. Les lotissements à usage : 

- d'habitation, - d'activités.  
 

4. les installations classées : 

- soumises à déclaration,  - soumises à autorisation.  
 

5. Camping et stationnement de caravanes : 

- les caravanes isolées,
- les terrains aménagés de camping et de caravanage, ainsi que les terrains destinés

uniquement à la réception des caravanes.  
 

6. Les habitations légères de loisirs : 

- les habitations légères de loisirs, - les parcs résidentiels de loisirs.  
 

7. Les installations et travaux divers suivants : 

- les parcs d'attraction, - les aires de jeux et de sports ouvertes au public,
- les dépôts de véhicules (neufs ou usagés) susceptibles de 

contenir au moins dix unités,

- les aires de stationnement ouvertes au public et les 

surfaces bitumées,

- les garages collectifs de caravanes,
 - les travaux ayant effet de détruire un élément de 

paysage identifié par le PLU.
- les affouillements et exhaussements du sol,  
 

8. Les équipements d’infrastructures ainsi que les constructions liées à la réalisation et à l’exploitation de ces 

équipements. 

 

 


